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Texte de la question

M. Laurent Croizier attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé et des solidarités sur la définition du
cursus de formation des assistants dentaires qualifiés de niveau 2 (ADQ2). La loi dite « Rist 2 » du 19 mai 2023
visant à faciliter l'accès aux soins en renforçant la confiance dans les professionnels de santé prévoit la création de
nouveaux postes d'assistants dentaires de niveau 2. Elle a pour objectifs de libérer du temps d'exercice aux
chirurgiens-dentistes dans leur pratique quotidienne et in fine d'améliorer les conditions de prise en charge et de
soins des patients. Cette loi donne également des perspectives d'évolution de carrière aux assistants dentaires.
Traduisant un réel besoin du secteur dentaire et soutenue par le syndicat professionnel Chirurgiens-dentistes de
France, cette loi permettrait à des assistants dentaires de niveau 1, titulaire d'un diplôme de niveau 4 (équivalent
baccalauréat, selon le système de classification des diplômes) après avoir suivi 357 heures de cours théoriques et 1
535 heures de pratique en cabinet, de pratiquer de nouvelles tâches en bouche, des radiographies et des procédures
techniques comme le détartrage. La formation et les apprentissages dispensés devraient alors correspondre à un
niveau 5, soit l'équivalent d'un bac + 2. Or en décembre, lors d'une réunion organisée par la direction générale de
l'offre de soins (DGOS), il semblerait, finalement, que la formation ne correspondrait qu'à un diplôme de niveau 4,
empêchant la réalisation de certains actes cliniques qui nécessitent une formation de niveau 5. L'ambition portée par
la loi se voit donc limitée. Il lui demande donc ce que le Gouvernement envisage pour rétablir une formation de
niveau 5 qui permettrait à la fois de valoriser le métier d'assistant dentaire et de répondre aux attentes des patients et
des professionnels.
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